






AU-DELÀ DE LA SEMENCE DE 
FERME, NOUS AVONS ENCORE DES 
DROITS : DÉFENDONS-LES !

Les paysans qui le souhaitent peuvent 
cultiver des variétés de pays (liées à un 
territoire) ou des variétés-population 
(avec une grande diversité au sein d’une 
même variété), appelées aussi variétés 
paysannes. Avec ces variétés libres de 
droit, tout paysan peut produire ses 
propres semences en multipliant des 
ressources phytogénétiques disponibles 
dans une banque de semences, ou celles 
d’une variété locale paysanne ne faisant 
l’objet d’aucune restriction d’accès 
qu’il aura échangée avec ses collègues. 
Il peut aussi sélectionner ses propres  
semences puis les multiplier et les 
cultiver. S’il est interdit de commercia -
liser pour un usage professionnel des 
semences de variétés qui ne sont pas 
inscrites au catalogue13, rien n’interdit 
par contre à un agriculteur de cultiver 
les variétés de son choix, qu’elles soient 
ou non inscrites au catalogue (sauf 
les OGM bien sûr !) et d’en vendre  
la récolte.

13  Pour être inscrite au catalogue, une variété doit être DHS 
(dinsctinte, homogène et stable).

Rejoignez la Confédération paysanne.
Luttez en faveur des droits des agriculteurs de ressemer 
et d’échanger leurs semences !

La Confédération paysanne est membre du Réseau semences paysannes  
et de la Coordination nationale des semences fermières.
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